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324 DER SCHWEIZER SOLDAT» 1931

des lieux non defendus füt limite aux ouvrages et etablis-
sements militaires. II faudrait egalement rappeler l'ap-
plication de I'interdiction, contenue dans la convention
de la Haye, de considerer comme localites pouvant etre
bombardees Celles oü se trouvent des mines flottantes.
II est evident en effet que si cette interdiction n'etait pas
strictement observee, tout lieu non defendu pourrait
etre bombarde sous pretexte Ju'il s'y trouve des mines
flottantes.

En ce qui concerne, au contraire, la possibility de
bombarder ä la suite d'un preavis les villes qui se sont
refusees ä approvisionner une escadre navale ennemie,
ie suis convaincu que cette exception ä la regie doit etre
limitee par des normes plus restrictives: il faut done la
limiter non seulement, comme il est dit dans la convention,

au besoin present de l'escadre qui 'se trouverait
devant la locality ä bombarder, mais au cas oü cette
escadre n'aurait pas d'autre moyen de se ravitailler.

Je considere d'autre part que, meme pour les bom-
bardements navals, il faut modifier la convention de la
Haye en ce sens que sera interdit le bombardement non
seulement des villes qui ne sont pas defendues, mais
aussi de celles qui ne se defendent pas. II est evident,
que le jugement relatif aux vivres necessaires pour une
escadre navale, et le jugement relatif ä la defense de la
localite fortifiee doivent etre non pas absolus, mais en
rapport avec les circonstances. Cependant on ne peut
nier qu'une norme restrictive ä cet egard, surtout si eile
est accompagnee de sanctions penales envers les
commandants et envers l'Etat auquel ils appartiennent, peut
efficacement empecher l'arbitraire des dirigeants res-
ponsables.

Mais il faut ajouter qu'il est d'usage d'armer en
temps de guerre, beaucoup de navires destines aupara-
vant ä des buts paficiques, et qu'il est possible de cons-
tituer dans les villes non fortifiees soit des depots d'e

gens armes, soit des fabriques d'armes. II n'est done
pas facile de distinguer entre les ports que Ton peut ou
non bombarder, et entre les villes ou lieux sujets au
bombardement ä cause de leur caractere militaire,
surtout ä la distance considerable d'oü les artilleries navales
peuvent aujourd'hui effectuer leurs tirs.

II faudrait faire usage de signaux. Mais comment
garantir la loyaute de ceux-ci? L'experience de la der-
niere guerre a demontre que Ton ne peut pas beaucoup
compter sur la loyaute des belligerants. II est pourtant
necessaire, si Ton ne veut pas etablir des regies sans
efficacite pratique et par consequent trompeuses, de
recourir ä la persuasion morale au moyen d'une profonde
education civilisatrice. Scialoja.

(A suivre.)

Billet du jour.
Notre devoir est de nous documenter le mieux

possible sur la preparation militaire de nos voisins: nous
serons pares ä toutes les eventualites au moment du
danger.

C'est ainsi que nous aoorendrons que nos amis du
sud. les Italiens, viennent d'ordonner de pousser active-
ment dans toute la Peninsule. la preparation militaire de
la ieunesse. Voilä de la prudence de la meilleure qualite;
nous ne reprocherons rien aux transalpins mais
nous les imiterons!

J'espere que chacun de nous comprendra la gravite
de cette decision : elle signifie qu'on admet chez nos
voisins l'importance de la defense nationale. L'homme
mal instruit des necessites terribles de la guerre s'y
conduit comme un apprenti; il embarrasse le comman-

dement au lieu de le servir! C'est une entrave et non
une aide! Mais si ä l'ecole dejä on prend soin d'enseigner
aux tout jeunes gens puis aux adolescents l'ABC du
metier des armes, les recrues qui arriveront plus tard ä
la caserne formeront un materiel admirable pour l'ar-
mee. On pourra ainsi diminuer le temps du service pour
les hommes ä un äge oü les semaines sont precieuses et
du meme coup on augmentera la puissance economique
de la nation.

La selection sera egalement bien facilitee; on ne
commettra plus l'erreur souvent repetee d'incorporer des
elements qui se revelent incapables de servir, apres
quelques jours d'entrainement!

L'automatisme, qui se developpe plus facilement
chez l'enfant que chez l'adulte gagnera en puissance
en meme temps que l'instruction militaire pourra acque-
rir un grand developpement chez tous les citoyens, vu
le temps considerable qu'on pourra y consacrer durant
plusieurs annees. II ne s'agira pas d'une simple gym-
nastique plus ou moins bien enseignee, qui entraine le

corps athletiquement sans specialiser les muscles pour
des fins uniquement militaires, mais bien d'une minu-
tieuse preparation du soldat! II n'y a rien de nouveau
sous le soleil: des 1927 cette meme preparation est obli-
gatoire des l'äge de 15 ans en Russie. Les femmes elles-
memes sont recrutables!

D'un extreme ä l'autre, du bolchevisme au fascisme,
on prend done ses precautions. Pourquoi les peuples
«moyens» ne les imiteraient-ils pas?

La question des cadets, des moblots, de l'instruction
militaire preparatoire, de la Jungwehr enfin a dejä fait
couler des flots d'encre. On est pour ou on est contre
selon son orientation politique. A Vevey, par exemple,
il y a dejä un certain temps, une interpellation qui fit
grand bruit ä l'epoque posa carrement la question au
Conseil de savoir si oui ou non les Cadets repondaient
ä un besoin dans le pays!

Pour ma part je prefere savoir mon fils enrole
oarmi ces Cadets plutot que parmi les fameux Faucons
Rouges qui firent tant parier d'eux ä Thoune et dans
toute la Suisse. Enseigner aux jeunes gens le «demolis-
sage» systematique de tout ce qui constitue le patrio-
moine sacre d'une nation, voilä qui montre une singulare

mentalite! Heureusement que nous ne nous lais-
sons pas faire et que nous enrolons des milliers de futurs
citoyens sous le drapeau ä Croix Blanche! En 1929.
disons ä titre d'exemple, que le seul canton de Neuchätel
a obtenu en pret du departement militaire 269 fusils
pour les cours de jeunes tireurs des societes de tir et
385 pour la Jungwehr, soit plus de 600 pour ce seul
canton.

Ne semons pas la haine autour de nous, desarmons
quand les autres nations desarment mais veillons avec
un soin jaloux sur notre liberte. puisque les pavs qui
nous entourent oortent tout leur attention sur l'instruction

militaire de la jeunesse qui formera l'armee de
demain. soutenons de toutes nos forces notre Jungwehr
qui a dejä tenu de belles promesses! D.

Errata.
Dans notre dernier numero une erreur de mise en

pages de l'imprimerie a rendu incomprehensibles deux
articles en francais: Les notes beiges sur I'armee suisse
ont ete suivies sans separation apparente de la fin du

Toast ä la patrie du Ier lieut. Richter qui, par contre, a

ete couode de son commencement.
Toutes nos excuses ä notre aimable correspondant

de Neuchätel ainsi qu'ä tous les camarades romands!
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